
  INFOS FGR-FP : 
 
 POUR LA  JOURNEE D’ACTION DU 11  OCTOBRE 2012 des RETRAITES 
 
        Les  modalités d’organisations de la journée d’action « Retraités » du 11 octobre prochain 
ont été fixées : une manifestation « à caractère national » à Paris et des manifestations locales. 
 
- Manifestation à caractère national, à Paris 
 
Les départements qui souhaitent s’y adjoindre sont, bien sûr, les bienvenus. 
*Le parcours retenu est le suivant : 
De Sèvres Babylone à la rue de Constantine. 
Le rassemblement est fixé à 13h30 à Sèvres Babylone pour un départ de la manifestation à 14h. 
*Un seul orateur s’exprimera au nom de l’inter UCR, la CGT, à la fin de la manifestation. 
 
- Une conférence de presse nationale sera organisée le lundi 8 octobre à la Bourse du travail à Paris 
Les documents élaborés en commun (et actualisés) sur le pouvoir d’achat, la prise en charge de la 
perte d’autonomie, l’accès aux soins et le communiqué commun de juillet en seront les supports. 
 
- Manifestations locales 
 
Leur mise en place relève des représentants départementaux des organisations (comme à l’habitude et 
selon votre longue pratique !). Elles peuvent prendre des caractères différents : rassemblement devant 
la préfecture, distribution de tracts, audiences, etc… 
 
- FO,  la CGC n’appelleront pas à l’action. Ces organisations laissent le libre choix à leurs instances 
départementales de participer ou non à la journée d’action dans les départements. 
La CFTC appelle à l'action mais ne sera pas présente sur la manifestation parisienne. 
 
 

 Réunion de l'inter UCR  
- Audience 
L'inter UCR et la FGR seront  reçus en audience par la ministre déléguée aux personnes âgées et à 
l'autonomie, le lundi 24 septembre à 18 h. 
 
Quatre sujets seront à l'ordre du jour: le pouvoir d'achat, la prise en charge de la perte d'autonomie, 
l'accès aux soins et la place du retraité dans la société. 
 
Les organisations rappelleront également leur demande d'ouverture de discussions sur tous ces sujets 
dans un cadre approprié (cf. communiqué de presse du 4 juillet 2012). 
 


